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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-89347

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 25-89347

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-43683
16/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

MairieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21950500019N° National d'identification : 
Saint GratienVille : 

95210Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RECONSTRUCTION ET AMELIORATION DU CONFORT THERMIQUE DU CENTRE Intitulé du marché : 
CULTUREL CAMILLE CLAUDEL

45212300Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT 1 DPN RENOVATION (Cergy-Pontoise) pour 553 375,00 euro(s) HT LOT 2 ETANCHEITE DU NORD 
(Chelles) pour 272 000,00 euro(s) HT LOT 3 SMA (Noisy-le-sec)pour 406 452,00 euro(s) HT LOT 4 LA 
FRESNOISE (L'Hay les roses) pour 153 398,00 euro(s) HT LOT 5 LA FRESNOISE (L'hay les roses) pour 215 
807,00 euro(s) HT LOT 6 Ateliers BONY ((Brie comte robert) pour 338 173,00 euro(s) HT LOT 7 Ets 
Marcel LEBLANC (Villejuif) pour 132 600,00 euro(s) HT LOT 8 GSE (Montigny les cormeilles) pour 272 
208,86 euro(s) HT LOT 9 ENGIE SOLUTIONS (Colombes) pour 351 232,60 euro(s) HT

05/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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